Nicole Rouaire – Groupe Vert, présidente de la Commission Développement Durable

 

PRESENTATION DE L'AGENDA 21 REGIONAL

 

Monsieur le Président, chers collègues

 

1987 : Vingt ans se sont déjà écoulés depuis la réunion de la commission mondiale sur l’environnement et le développement au cours de laquelle la notion de développement durable est apparue pour la 1ère fois sur la scène internationale.

 

Face aux défis mondiaux : croissance démographique, épuisement des ressources naturelles et très fortes inégalités sociales, le rapport Brundtland a défini le concept de développement durable «un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs». Il s’agit d’établir un cercle vertueux entre les trois piliers : économie, social et environnement, en s’attachant à créer les conditions de la participation citoyenne.

 

En 1992, à Rio, les 182 Etats présents ont adopté l’Agenda 21, programme d’actions pour le 21ème siècle orienté vers le développement durable et se sont engagés à le mettre en œuvre à tous les niveaux. 

En 2002, la conférence de Johannesburg avait pour mission principale d’imposer aux États de concrétiser davantage leur engagement.

 

La France a adopté sa stratégie nationale en 2003 et l’a actualisée en 2006. Un des objectifs annoncé en 2003 était la réalisation de 500 Agendas 21 locaux. Un Agenda 21 local ou territorial est un projet global et concret, dont l’objectif est de mettre en œuvre progressivement et de manière pérenne le développement durable à l’échelle d’un territoire. 

 

En décembre 2006, lors de son congrès, l’association des régions de France a adopté le manifeste du développement durable, s’engageant ainsi à intégrer cette démarche dans l’ensemble des politiques régionales et à en évaluer l’efficacité grâce à des indicateurs concrets.

 

Malheureusement, aujourd’hui, force est de constater que, dans notre société, le concept de développement durable est mis à mal par une utilisation abusive, incomplète ou détournée de son sens d’origine. Tout le monde s’y réfère : effet de mode, ce terme est souvent utilisé pour dire qu’on se soucie un peu ou un peu plus de la protection de l’environnement et trop souvent les autres piliers sont laissés de côté. 

 

Il est important de préciser que le développement durable conduit à une remise en cause de nos schémas de pensée habituels. Il s’agit en réalité d’une véritable révolution dans la conduite des politiques publiques. 

 

Au Conseil régional d’Auvergne, dès le début de notre mandat, nous avons intégré la notion de développement durable. Une commission consultative a été créée. Sur proposition de celle-ci, une charte interne de fonctionnement a été adoptée à l’unanimité en mars 2005.

 

Les Assises Territoriales, fin 2004, ont permis aux Auvergnats de participer à la construction de l’avenir de l’Auvergne et ont conduit notre collectivité à adopter 82 engagements, notamment celui de mettre en œuvre un Agenda 21 en Auvergne.

 

Une direction de la qualité de la vie et du développement durable a été créée à l’été 2005 et une chargée de mission a été recrutée en avril 2006.

___________________________________________________________

 

Pour rappel, l’étude préalable réalisée avec le concours du cabinet EDATER sur une durée de six mois (début 2006) a permis de poser les bases de notre stratégie. Les objectifs et la démarche ont été adoptés par notre assemblée en octobre 2006.

 

Notre stratégie régionale s’articule autour de trois axes directeurs :

 - le premier : « l’Auvergne en mouvement » se décline en six thèmes : lutte contre les changements climatiques, cohésion et ouverture des territoires, emploi durable, patrimoine naturel, eau et santé / environnement.

 - le second : « l’Auvergne partenaire » vise à impliquer l’ensemble des habitants, des touristes et des partenaires associatifs, institutionnels, etc. Quant au 3ème : «l’Auvergne responsable », il s’agit pour notre collectivité de se montrer exemplaire en intégrant la démarche développement durable dans son fonctionnement interne.

 

Pendant l’année qui vient de s’écouler, beaucoup de travail a été fait. Quelques 200 partenaires -représentant l’ensemble des acteurs avec lesquels notre collectivité travaille - ont été associés dès novembre 2006. Au total, 21 réunions appelées ateliers thématiques se sont déroulées, réunissant des agents et élus du conseil régional, tous secteurs confondus. A noter également six réunions (une par thème) auxquelles ont pu participer les partenaires.

 

Ce travail participatif s’est conclu par une liste d’environ 400 actions à mettre en oeuvre. Toutes les actions proposées n’étaient pas de même ampleur. Il a donc fallu procéder à des regroupements et les classer en fonction de nos objectifs stratégiques. 37 actions ont été retenues dont 15 actions phares. 

Avant même son approbation formelle, l’A21 a fait l’objet d’une journée de sensibilisation à laquelle étaient conviés tous les élus et personnels du Conseil Régional. Une vingtaine d’élus et la plupart des agents se sont retrouvés à Vulcania et ont pu échanger sur les 3 axes. Cette action originale fut particulièrement appréciée. Chacun a même reçu un vrai gobelet, ce qui remplace chaque année 218 200 gobelets jetables qui, mis bout à bout, représentent 1 km de plastique.

 

Très rapidement, je vais vous présenter les quinze actions phares.

___________________________________________________________

 

Élaborer et mettre en œuvre un plan énergie / climat régional : ceci répond au thème n°1 : lutte contre les changements climatiques. On retrouve ici les 2 priorités de la politique énergétique régionale, à savoir la maîtrise de la consommation et le développement des énergies renouvelables. 

Le rendu du bilan énergétique de l’Auvergne a été fait fin octobre. 

Dès 2008, s’enclenchera la réalisation du plan énergie / climat qui orientera nos actions pour une dizaine d’années.

___________________________________________________________

 

Mettre en place progressivement une éco conditionnalité énergétique des aides aux bâtiments :

Notre démarche se veut progressive, l’objectif étant de réellement agir sur les changements climatiques. 

Sachant que le secteur du bâtiment est très énergétivore et contribue largement aux émissions de gaz à effet de serre, nous souhaitons agir sur la performance énergétique des constructions.

Cette action s’appliquera à l’ensemble des bâtiments financés par la région. L’objectif visé est la réduction de 20% des consommations énergétiques.

Le dispositif de soutien aux énergies renouvelables (plan soleil, plan bois énergie…) est maintenu.

___________________________________________________________

 

Favoriser l’éco construction : il s’agit là très concrètement de promouvoir des bâtiments exemplaires en terme de qualité environnementale et de former les professionnels :

Cette action répond à 2 thèmes : l’emploi durable et la lutte contre les changements climatiques. Un fort potentiel de créations d’emplois existe dans ce domaine. A nous de les rendre possibles.

___________________________________________________________

 

Toujours dans le thème de la lutte contre les changements climatiques, l’incitation à l’utilisation de véhicules propres. Dans le cadre de la loi, nous ne pouvons agir que sur les montants des cartes grises : nous le faisons déjà depuis 2005 avec l’exonération de 50% sur les véhicules propres. Nous irons plus loin dès 2008 en portant l’exonération à 100%.

___________________________________________________________

 

Un pass train pour les Auvergnats l’année de leurs 18 ans  sur les lignes TER : cette action, très pédagogique, répond aux thèmes : lutte contre les changements climatiques et ouverture des territoires : 18 ans, c’est l’année du permis de conduire. Il s’agit donc de donner l’envie du train / loisir et d'aider à la modification des comportements, reconnue indispensable lors du Grenelle de l'environnement.

___________________________________________________________

 

Favoriser l’accès aux TIC : technologies de l’information et de la communication : sur le thème de la cohésion et de l’ouverture des territoires, il s’agit de créer les conditions d’une véritable équité d’accès aux TIC. Le 1er prix obtenu par la Région Auvergne en 2007 constitue une reconnaissance et un encouragement à aller plus loin. 

Au-delà des enjeux économiques pour le maintien d’activités, c’est un moyen de lutte contre les discriminations et l’isolement. 

___________________________________________________________

 

Pour agir sur les thèmes cohésion / ouverture des territoires et emploi durable, nous voulons que l’Auvergne soit clairement identifiée comme terre de développement durable :

Les objectifs sont ambitieux car il faut se positionner à la fois sur les entreprises existantes en favorisant les démarches de durabilité et travailler à l’installation en Auvergne d’entreprises impliquées dans la durabilité et / ou intervenant dans le secteur des éco activités.

Nos atouts dans ce domaine sont forts : nous l’avions pointé dans l’étude préalable.

___________________________________________________________

 

Développer une éco filière chanvre « du champ à l’habitation », c’est répondre aux thèmes lutte contre les changements climatiques, emploi durable et santé / environnement.

Outre la diversification agricole, enjeu très important pour ce secteur, la culture de chanvre est bien adaptée à notre territoire. Ne nécessitant ni intrants ni consommation d’eau, cette production est très respectueuse de l’environnement. 

Le marché des matériaux sains est en train d’exploser. La demande est forte. En France, la production est limitée à la moitié nord. C’est donc le moment de se positionner pour créer des entreprises de transformation afin de produire, dans un premier temps, de la laine de chanvre pour l’isolation et des briques de chanvre pour l’éco construction. 
___________________________________________________________

 

Promouvoir la qualité environnementale des modes de production et la qualité des produits agricoles, c’est agir sur les thèmes patrimoine naturel, santé / environnement mais aussi sur la qualité et l’économie de la ressource en eau. 

C’est une action forte et majeure pour l’avenir. Cette haute qualité environnementale des modes de production et des produits contribuera au maintien d’activités sur l’ensemble de notre région.

Cette action est à relier à celle qui vise à promouvoir les produits biologiques dans les restaurants scolaires des lycées : action qui a démarré lentement mais qui doit très nettement s’amplifier dès 2008.

___________________________________________________________

 

Élaborer et mettre en œuvre un plan régional en faveur de la biodiversité : quoi de plus logique pour répondre à notre thème n° 4. Dans une région comme la nôtre, la biodiversité est un atout fondamental. La prise en compte de sa préservation dans l’ensemble des politiques publiques est impérative.

___________________________________________________________

 

La rivière Allier, véritable colonne vertébrale de l’Auvergne, doit être préservée et valorisée. Outre le thème de l’eau, cette action répond aux thèmes emploi durable, biodiversité et cohésion des territoires et ouverture à l’international (coopération de fleuve à fleuve avec le fleuve Niger).

A noter que les 3 volets proposés dans ce programme correspondent aux trois piliers du développement durable – social, économie, environnement – auxquels s’ajoute la participation des Auvergnats. 
___________________________________________________________

 

Maintenir la santé au cœur des territoires : action sur le thème santé / environnement mais aussi cohésion des territoires.

Deux volets très innovants : la création de maisons de santé (lancée en juillet 2007) pour lesquelles le cahier des charges intègre la qualité environnementale des bâtiments, la maîtrise de l’énergie et le développement de la télémédecine qui permet d’éviter les déplacements longs, coûteux et émetteurs de CO² tout en s’assurant les services d’un médecin référent, spécialiste d’un grand hôpital. Chaque Auvergnat, en quelque lieu du territoire auvergnat, aura ainsi accès à des soins de qualité.

___________________________________________________________

 

Pour ce qui de l’axe 2 : l’Auvergne partenaire, l’action phare consiste à utiliser le référentiel de critères développement durable pour l’instruction des dossiers et à inciter ainsi les porteurs de projets à un meilleure prise en compte de cette démarche : cette action est liée aux six thèmes de l’Auvergne en mouvement. L’utilisation du référentiel sera expérimentée pendant six mois début 2008 puis après évaluation, sera généralisée.

___________________________________________________________

 

Pour l’axe 3 : l’Auvergne responsable, outre la charte interne de fonctionnement des services qui existe depuis mars 2005 et qui va évoluer après l’évaluation qui a été effectuée (charte que vous retrouvez en annexe 2), les actions phares touchent à une de nos compétences majeures, à savoir les lycées. 

 

Nous retrouvons là les deux parties de la politique énergétique régionale à savoir la maîtrise de la consommation et le développement des énergies renouvelables.

La période annoncée correspond à un début de mise en œuvre avant même le vote du nouveau plan pluriannuel d’investissements lycées qui courra jusqu’en 2014.

 

Inciter les lycées à rédiger leurs Agendas 21, c’est décliner la démarche auprès des plus jeunes pour que la prise en compte du développement durable soit réelle partout et s’inscrive peu à peu comme quelque chose d’ordinaire dans la vie quotidienne.

___________________________________________________________

 

Les autres actions de chaque axe vous sont présentées dans le document de session.

 

En résumé : trois axes, 37 actions dont 15 phares, l’Agenda 21 de la région Auvergne s’inscrit dans le champ de ses compétences, les relations avec ses partenaires  et ses propres actions. 

___________________________________________________________

 

Je tiens à remercier l’ensemble des agents du Conseil Régional pour leur implication tout au long du processus participatif qui aboutit aujourd’hui à la présentation de l’Agenda 21. Je remercie tout particulièrement Marie-Pierre Bel pour ses qualités d’animation et pour avoir su créer les conditions favorables au travail collectif et transversal. 

___________________________________________________________

 

Pour conclure, permettez moi de vous faire part de quelques regrets. 

Voilà vingt ans que les responsables mondiaux ont officiellement pris conscience des défis que doit relever l’humanité. 

Vingt ans que l’on sait que le modèle de développement des pays les plus riches n’a pas d’avenir et qu’il détruit les conditions d’un avenir possible pour tous les habitants de la planète. 

Vingt ans que l’on sait que 20% seulement de la population mondiale consomme et s'approprie 80 % des ressources naturelles. 

Vingt ans qu’on se lamente sur les dégâts liés à la pollution de l’eau, des sols, de l’air et aux premières conséquences des changements climatiques. 

Vingt ans pour sortir des discours sur la maison qui brûle et des « y a qu’à ». 

Vingt ans de perdus. 

Changer les mentalités n’est certes pas facile mais il est révoltant de penser qu’il aura fallu attendre vingt ans pour que l’urgence soit enfin reconnue par tous. 

 

En Auvergne, heureusement, et même si certains médias ne s’en sont pas encore aperçus, nous avons initié ce travail dès 2004. Aujourd’hui, nous pouvons dire que nous avons eu raison de commencer à agir à un moment où, pourtant, le sujet était moins médiatique et où le développement durable faisait encore sourire.

 

L’Agenda 21 régional qui a reçu un accueil très favorable du CESR et qui, je l’espère, sera approuvé par l’ensemble des conseillers régionaux aujourd’hui, n’est pas un catalogue de bonnes intentions. Vous l’avez compris : l’engagement de notre collectivité va bien au-delà. 

 

La démarche développement durable va peu à peu irriguer l’ensemble des politiques régionales par l’introduction progressive de l’éco socio conditionnalité des aides.

 

Nous démontrerons que nous pouvons agir localement et dès maintenant pour que demain soit possible, pour chacun et partout sur la planète.

 

Ainsi, l’Auvergne s’affirmera comme terre de Développement Durable.
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